L’Union des Villes et Communes de Wallonie met ce modèle à la disposition de ses membres.

Le modèle peut être adapté aux spécificités locales.
Modèle d’ordonnance de police soumettant à autorisation du bourgmestre les installations, sur la voie publique, de roulottes et autres installations mobiles

Le Conseil communal,
Vu la nouvelle loi communale, notamment les articles 119, alinéa 1er, et 135, paragraphe 2,

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L. 1122-30,

Considérant que les communes ont pour mission de faire jouir les habitants des avantages d’une bonne police, notamment de la propreté, de la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité publiques, 

Considérant que l'utilisation privative de la voie publique, et du domaine public, par l'installation, même temporaire, de roulottes ou autres installations mobiles, ne peut être admise, sauf autorisation régulièrement délivrée par l'autorité communale, 

Sur proposition du Collège communal,

Après en avoir délibéré,

Par ... voix pour, ... voix contre et ... abstentions,

Ordonne:

Article 1er - Est interdite, sauf autorisation du bourgmestre, et dans le respect des conditions fixées par celui-ci, toute occupation du domaine public, durant plus de ... [heures / jours], par le placement d’installations mobiles, telles que roulottes, caravanes, véhicules désaffectés, tentes, etc.

Article 2 - Les infractions à la présente ordonnance sont punies d’une peine de police.

OU


Les infractions à la présente ordonnance sont punies de … (une des sanctions administratives énumérées par l’article 119 bis NLC, dans le respect des conditions de cet articles).
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